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Arrêté
concernant

le commerce de la farine entière par quantités
supérieures à 2 kg.

le Conseil-exécutif du canton de Berne

arrête :

Article premier. Vu l'art. 10, paragraphe 2, de

l'arrêté du Conseil fédéral du 29 mai dernier concernant
l'emploi et la mouture des céréales panifiables ainsi que
l'emploi et la vente des produits de la mouture, pouvoir
est donné à la Direction de l'intérieur de délivrer des

autorisations de faire le commerce de la farine par quantités
supérieures à 2 kg., moyennant paiement d'un émolument
de 2 à 10 fr. et aux conditions suivantes :

1° Le marchand tiendra une comptabilité régulière
concernant la vente de la farine entière par quantités
supérieures à 2 kg. ;

2° il ne vendra de la farine en quantités supérieures
à 2 kg. qu'aux personnes s'engageant, par déclaration

signée, à n'employer cette denrée à aucun
autre usage que la fabrication du pain ou la
préparation d'aliments destinés à l'homme;

3° il ne pourra vendre chaque fois à une seule et
même personne, au maximum, que la quantité de

farine fixée par la Direction de l'intérieur.
Il est loisible à celle-ci d'imposer d'autres conditions

encore aux marchands.
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3 juillet 1917 Art. 2. La surveillance et le contrôle directs à

exercer dans les communes sur les commerces de farine
concessionnés, incombe à l'autorité de police locale. Cette
dernière fera dans lesdites maisons, au moins une fois

par mois, une inspection concernant la comptabilité
relative à la vente de la farine ainsi que concernant
l'accomplissement des conditions imposées au marchand.
Elle présentera chaque mois un rapport sur cette
inspection au préfet, à l'intention de la Direction de

l'intérieur. Cette dernière en fera contrôler l'exactitude
au moyen de visites périodiques effectuées dans les

commerces de farine par les inspecteurs cantonaux des

denrées alimentaires.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié dans la Feuille
officielle et remis aux préfets pour leur gouverne et pour
celle des autorités de police locale des communes où il
y a des commerces de farine concessionnés.

Berne, le 8 juillet 1917.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Merz.

Le chancelier,
Rudolf.
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